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Selon les directives de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et du Se-
crétariat d’État à l’économie (SECO) concernant la sécurité et la santé au tra-
vail, et en conformité avec les normes des associations faîtières de l’ICOM 
et l’AMS, ce plan de protection régit la mise en œuvre de mesures d’hygiène 
et de distanciation sociale au Centre d’Art Contemporain Genève. Cette di-
rective est un concept de protection individuelle qui prend en considération 
des caractéristiques spécifiques (bâtiment, personnel, etc.). 

Protection du public

• Le nombre total de visiteur·se·s en simultané dans l’exposition est limité à 
50 personnes, soit un visiteur pour 25 m2.

• Une distance de 2 m entre les personnes doit être maintenue.

• Espacement des meubles dans le lobby et ouverture des portes pour mi-
nimiser les manipulations.

• Réouverture des toilettes du lobby avec désinfectant disponible et net-
toyage spécialisé.

• Entrée gratuite jusqu’à la fin de l’exposition afin d’éviter les transactions.

• Mise à disposition de produit désinfectant à l’entrée du musée et dans les 
étages.

• Retrait de tous les flyers et documents en libre consultation.

• Ascenseur à usage individuel. 

• Fermeture temporaire du Cinema Dynamo.

• Retrait de l’exposition du matériel « hands-on » : écrans tactiles, écouteurs, 
etc.

• Consultation des ouvrages de notre librairie sur demande auprès du per-
sonnel et en utilisant le désinfectant fourni.

• Nettoyage quotidien des surfaces régulièrement touchées  
(poignées, boutons, main courantes, etc.).

 



Protection du personnel

• Paroi en plexiglas à l’accueil.

• Nettoyage spécialisé de la bureautique.

• Les employés effectuent dans la mesure du possible du télétravail, les bu-
reaux seront réorganisés pour respecter les mesures de distanciation en 
cas de travail en présentiel.

• Formation du personnel à l’utilisation des équipements de protection.

• Masques chirurgicaux et produit désinfectant à la disposition du person-
nel d’accueil et de surveillance.

Évènements et activités publiques

• Annulation jusqu’à nouvel ordre de tous les événements publics : vernis-
sages, nocturnes, projections, ateliers, visites de groupe

• Des guides restent présent·e·s dans l’exposition pour accueillir quatre 
personnes à la fois maximum, dans le respect des distances de sécurité.

Nous remercions par avance chacun·e de respecter les mesures d’hygiène 
et de distanciation mises en place. Notre personnel se tient à disposition 
pour toute question.


